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SUR LA DISCIPLINE MILITAIRE
Qu'est-ce que la diseipline? Quelles sont les lois qui la riglent dans notre armöe

et quelle est leur application ä tous les degrös

I. Memoire de In sous-section de Lausanne ä la section vaudoise de la societe
federale des officiers sur la question mise. au concours pour 1876 ',

1« Qu'est-ce que la diseipline
Avant de repondre k celte question, nous croyons necessaire de

nous rendre comple du bul que s'est proposö la societe en creant cette
Institution que l'on nomine l'armöe.

Nous nenous oecuperonsque de l'armee moderne, el nous Ia pren-
drons ä cel instant oü la societe, sortant des langes du moyen-äge,
reconnut l'inSüffisance de ces bandes feodales, dont l'usage, limite par
des privileges, rendait leur emploi presqu'impossible autrement que
pour des expeditions de courte duröe. Alors on vit les monarques
faire appel k ceux que le goüt des aventures, une solde elevöe et
l'amour du butin attiraienl sous leurs drapeaux. Teile fut Torigine des
troupes mercenaires. Levees dans un but döterminö, elles etaient licenciees

aussitöt que ce dernier ötait atteint; mais cette Institution, se
rögularisant a\ec le lemps, perdit le cacliet de sauvagerie brutale et
de provisoire qu'elle avait dans le principe, el se transforma en
capitulation militaire. Telles furent les gardes ecossaises des rois de France
ainsi que ces nombreux rögiments que la Suisse, en vertu de capitu-
lalions regulieres, fournissait aulrefois a la France, a la Hollande, au

royaume des Deux-Siciles et a d'autres encore. Aujourd'hui ces traites
sonl tombes devant le souflle de l'esprit moderne, qui les condamne
avec raison comme des marchös de sang. Ne soyons pas injustes,
cependant, et reconnaissons que celte Institution, quoique reposant
sur un principe erronö, n'a pas ölö enlierement sterile, car ces corps,
rögulierement constituös, lidöles ii leur drapeau ainsi qu'k leur
serment, ont mis en övidence les aptitudes du soldat suisse pour la
carriöre des armes, et ont ainsi conquis ii notre patrie un respect. dont
eile böneficie encore de nos jours.

Complötement etranger au pays dans lequel il servait, le soldat mer-
cenaire ne reconnaissait d'autre autoritö mililaire que celle du souverain

qui le nourrissait. II s'engageait ii suivre aveuglöment ses ordres
et, comme garantie de so oböissance, il sonscrivail a l'application de
lois repressives qui punissaienl de peines toujours severes tonte infrac-
tion ä celles qu'il plaisait au monarque de lui imposer.

Tel ötail l'esprit du service mercenaire. Celui qui s'y soumettait
devenait l'instrument d'un pouvoir autoritaire. Complötement etranger

ii la sociötö civile, il servait k l'interieur au maintien de la police,
k I'exterieur k soutenir l'ambition de son chef. Une autre Institution,
celle de l'armöe nationale moderne, s'est formee dans l'inlervalle, et
rarmee mercenaire, aprös avoir vecu quelque temps cöte k cöle avec
eile, a du finir par lui ceder le pas. L'armee nationale n'est point au
service d'un pouvoir personnel. C'est le pays tout entier, c'est la patrie

qui impose ä la partie valide de la population l'obligation d'elre
prete a se röunir pour la döfendre, au-deliors conlre l'agression de
l'etranger, au-dedans contre les perturbateurs de l'ordre public. Le

1 Nous pnblierons aussi le memoire de la sous-section de Ste-Croix, qui a recu
le prix, et le rapport du jury. Red.
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pays a lout interet k menager l'armöe nationale, car, en la sacritiant,
il repand le sang de ses enfants. Aussi verrons-nous moins, desormais,
de guerres entreprises dans un but d'ambilion privee. Les seules
guerres possibles aujourd'hui sont celles des nations, lorsque celles-
ci ont des droits ä soutenir ou des insultes a venger.

Longtemps, ii l'exception de celle de la Suisse, les armöes nationales

de l'Europe reposerent sur le Systeme de la conscriplion.
Reconnaissant en principe l'obligation pour chacun de coneourir k la
defense du sol national, des considerations financieres faisaient volontiers

porter le fardeau sur une partie seulement des ciloyens. Le sort
dösignait ceux qui devaient ainsi se devouer d'une maniere aclive au
service du pays. Aujourd'hui, le service obligaloire gönerai tend de
plus en plus k prendre place dans le droit public de l'Europe. Chacun,
s'il est valide de corps el d'esprit, porte les armes pendant un temps
que la loi determine. Remarquons ici qu'il s'opere parce fail un rap-
prochement sensible enlre les armöes etrangeres el la nölre. En imposant

k chacun l'obligation du service lout eu diminuant sa duree, les
armöes etrangeres onl pris quelque ressemblanre avec les armees mi-
liciennes, et la Suisse, a son tour, en donnant ii son armöe une plus
grande cohösion, en se constituanl, pour ainsi dire, en une nation
armöe eu permanence, a fail de möme un pas qui l'a rapprochöe de
l'armöe permanente.

Le service militaire est donc un impöt, une prestation personnelle
que le citoyen doil k la sociötö, et ce sont ceux que la loi reunit dans
ce but qui formenl ce tout appele l'armöe. Quels sont les devoirs que
la nation est en droit d'imposer a cette derniöre? L'armöe nationale,
nous venons de le dire, est la fraclion jeune et valide de la population

k laquelle la societe civile impose l'obligation de s'armer poursa
defense. La societe fixe les bases de son Organisation, eile pourvoit
k ses besoins materiels, et lui donne ses lois et ses chefs. Mais, une
fois constituee, l'armöe doit pouvoir former un corps special,
autonome et dislinct de la sociötö civile; eile doit pouvoir se rögir elle-
meme et d'une maniere indöpendante, l'intervention directe du pouvoir

civil dans son administration pouvant en entraver la marche
reguliere.

Les rouages de l'armöe doivenl fonctionner avec une precision qui
seule peut lui assurer la mobilite indispensable pour aecomplir la
mission que la sociötö lui impose. Elle doit avoir une Constitution
autoritaire qui conlraste avec celle de la sociötö civile. Ce but ne peut
etre atteint qu'au moyen d'une hiörarchie neltement definie dans ses
attributions, et qui soumelte sans exception la volontö du subordonne
ä celle de son superieur. Celte maxime est valable pour tous les
degrös de la hiörarchie militaire. Seul, le commandant auquel est confiee
1'autorite supröme sur l'armöe est responsable de ses actes, directement

envers le gouvernement, issu de la nation, indirectement envers
la nation elle-meme. Le systöme de l'ölection, qui remeitrait a la

troupe le choix de ses chefs, sysleme pröne parfois par quelques
adeptes d'une dömoeralie avancee, est inadmissible dans une armee,
car il creerait dans son sein des rivalitös et entrainerail a des discussions

nuisibles a l'autorite du supörieur. Pour obtenir les suffrages,
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le candidat contracteraft vis:a-vis de la troupe des obligalions incom-
patibles avec son independance, et ce Systeme subversif neeessiteraif
en retour l'application de lois auloritaires d'une sevöritö peu en
harmonie avec notre epoque.

La precision, l'instantanöite avec laquelle une armee doit pouvoir se
mouvoir rend tonte discussion impossible. Au subordonne kagir
conformement aux ordres de service de son supörieur, au chef a peser
les consöquences de ses ordres et a en porler la responsabilitö. Afin
de maintenir le principe autoritaire meine dans les instants oü la

troupe, quoique reunie, n'est pas astreinte a un service particulier, il
faut qu'il existe des formes de döförenee individuelle de la part de
l'infeneur vis-a-vis de son supörieur. Le möme principe, applique k

l'armee dans son ensemble, nöcessiie les mömes lemoignages de
döförenee envers le drapeau national, Symbole de la patrie.

De meme que la sociötö civile, l'armöe doit avoir ses lois. Les unes
dites organiques, fixen!, le mode de recrutement, la composition, la
force numörique des corps de troupes. D'aulres, de nature administrative,

prescrivent la marche du service intörieur el determinent tout
ce qui concerne l'armemenl, rhabillement, la solde et, la nourriture
du soldat. D'autres encore lui prescrivent sa maniöre de combatlre
en assignant ii chaque arme son emploi taclique.

Suivant leur imporiance, eeA preseiptions prennent Ie nom de lois
ou de röglements. Toules, saus exception, sonl basöes sur le principe

autoritaire; toutes atlribuent au superieur le commandement
avec la responsabilitö, a I'införieur la soumission ainsi que l'exöcution.

Comment maintenanl assurer cette obeissance dans im tout compose

d'ölömenls aussi divers que doit l'etre une armee et y conlrain-
dre le soldal assez oublieux de son devoir pour ne pas s'y conformer
volontairement! Cela ne peut ötre que si, a cet ensemble de lois, l'on
en ajoute une nouvelle, qui en forme pour ainsi dire le couronnement

: c'est une loi sur la justice pönale militaire.
L'honneur militaire, ies exigences de la hiörarchie, demandent que

les lois pönales qui rögissent l'armee soient d'une nature plus rigou-
reuse que celles que peut s'imposer la sociötö civile. Le code pönal
militaire doit, en consöquence, considörer comme une infraction tel
fait que la loi civile ne saurait atteindre. La penalite militaire est donc
une puissante barriere qui maintient rarmee dans le chemin du
devoir. C'esl en lenant comple des differenles considerations que nous
venons d'exposer que nous arrivons k resoudre la premiöre question
qui fait le sujet de ce travail :

La diseipline, dirons-nous, est Ic maintien de I'oböissance aux lois
et reglements de toute espece qui rögissent le soldat sous les armes.
La diseipline esl absolument necessaire pour pröserver une armöe de

revers. Elle seule permet de maintenir I'oböissance immödiale qu'un
införieur doit ii son superieur ainsi que l'unite du commandement.

2<> Quelles sont les lois qui la reglent dans notre armöe?

Apres ces considerations gönerales, examinons quelles sonl les lois
qui rögissent la diseipline dans notre armöe. Elles sont de deux
especes :
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1. Celles qui rögissent les dölits.
2. Celles qui rögissent les infractions a l'ordre et a la diseipline.
Les delits sont punis par les conseils de guerre, conformement a

la Loi sur la justice pönale pour les troupes födörales, du 27 aoüt
1851, et de YArrötö födöral sur la justice pönale, du 10 juillet 1854.
Les conseils de guerre correspondent aux tribunaux criminels
auxquels est confiöe l'administration de la justice penale civile.

Pour ce qui concerne cerlains delits de peu (l'importance, ainsi que
les infractions a l'ordre et ä la diseipline, l'on peut plus ou moins
les assimiler aux infractions ä l'ordre public et aux contraventions
aux reglements de police dans la vie civile, et dont la punition rentre
dans la competence des tribunaux correctionnels et de police, et
meme parfois dans celle des autoritös communales. Une procedure
analogue, neanmoins, si eile etait admise dans l'armee, entrainerait a
des longueurs, el la lögislation militaire a prefere remettre aux
superieurs militaires des coupables le droit de les punir diseiplinairement,
soit directement el moyennant un jugement sommaire, d'apres les
prescriptions de la loi que nous venons de citer et suivant la competence

attribuee par celle-ci a leur grade.
Des dölits. On peut les classer en deux catögories: les dölits purement

militaires et les dölits communs, soit actes punissables aussi
dans la vie civile, independamment de la position militaire de l'ati-
leur. Les dölits militaires sont :

Ceux contre la süretö de la Confödöration et celle de l'armee, et
contre l'ordre constitutionnei. La revolte et ia mulinerie L'insubordi-
nation. La violation des devoirs du service. La dösertion et l'embau-
chage.

Les autres delits, soit delits communs sont:
L'assassinat. Le meurtre. L'homicide par imprudence ou par

negligence. L'homicide par suite de rixe. Le duel. Les lesions corporelles.
Le viol. L'abus des personnes. Le rapt et l'enlövement. La Sequestration

illegale des personnes. La violation du domicile. L'incendie et
les dommages a la propriete. Le vol. Le brigandage. L'exaction. La
maraude en pays ami ou allie el le pillage. La malversation. La fraude.
Le faux temoignage. Les atteinles a l'honneur. Le trouble apporte a
la religion. Les menaces.

II est ä remarquer ici que cerlains delits deviennent, suivant leur
gravitö, fautes de diseipline; tels sont, par exemple, l'abandon du
Service, la dösertion, le vol, ele. Nous verrons plus loin que c'est l'officier

dit de police judiciaire qui appröcie si les conseils de guerre
doivent etre nantis de la cause, ou s'il estime pouvoir la punir
diseiplinairement.

Les peines applicables a ces differents dölits sont :

aj La peine de mort. Ici il y a une distinetion importanle k faire
avec la lögislation civile, dans laquelle la peine de mort vient d'etre
abolie. Elle a du, neanmoins, etre maintenue dans l'armee a cause
de l'importance que peuvent avoir certains dölits pour le pays tout
entier.

b) La reclusion. Sa duree est de un k trente ans. Dans certains cas eile
peut etre ä perpetuite. La reclusion entraine loujours la dögradation,
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ainsi que la privation des droits politiques pendant un temps determine.

c) L'emprisonneinent. II ne peut excöder six ans.
dj Le bannissement. Son maximum est de dix ans. II n'entraine

pas la perte de la bourgeoisie.
e) La dögradation. Elle consiste dans la döclaration publique que

le dölinquant est indigne de servir sa patrie.
I) La destitulion, soit la privation du grade.
g) La privation des droits politiques, temporairement ou a vie.
Independamment de ces peines, le coupable est tenu de reparer les

dommages materiels qu'il peut avoir causes.
La loi, tout en limitant l'action des conseils de guerre aux seules

actions ou omissions prevues et qualifiees par le code, alors meme
qu'elles constitueraient des delits, a donnö aux tribunaux militaires
sur toutes les personnes qui sont en rapport avec la troupe, tels que
domestiques, vivandiers, blanchisseurs, voituriers, ainsi qu'k celles
attachees aux Iransports militaires, au service de poste, d'höpitaux et
de magasins mililaires, les mömes pouvoirs que sur l'armee. Les
militaires revetus de leur uniforme pour un service qui n'est pas prescrit

ou a l'occasion d'une föte sont soumis aux dispositions de la loi
applicables aux troupes qui sonl k un service d'instruction.

Dans l'application de ces peines aux delits indiquös ci-dessus
comme dölits communs et en les comparant aux peines edictees dans
le code pönal föderal en matiere civile, on remarque d'une maniere
generale une augmentation notable dans la duröe des peines, et l'on
peut faire, en ce qui concerne les dölils communs, les observations
suivanles :

L'assassinat peut ötre puni de mort, ce qui n'est plus le cas dans
le code pönal civil.

Le meurtre (homicide sans premeditation) est puni de la reclusion
jusqu'ä perpetuite, k moins qu'il n'ait ötö commis pour rendre
possible un autre delit ou pour mettre en süretö ou des objels acquis
par le delit, ou la personne du coupable. La peine esl notablement
diminuöe et röduite k ö ans d'emprisonnement au plus lorsque le

dölinquant ne voulait pas tuer la personne lesee.
Les peines prevues pour la rixe sont plus söveres que dans notre

code ordinaire, ce qui se comprend parfaitement. II en est de meme,
d'une maniöre generale, des voies de fait. Par contre, pour le duel,
la peine est moins grave que lorsqu'il s'agit de civüs.

Le viol est puni de mort lorsque la personne violee est morte des
suites du crime; de 10 ans au moins de reclusion lorsque la sante
de la victime a öle notablement alteree ou lorsque plusieurs individus
se sont enlr'aidös pour le commettre; de 10 ans au plus de reclusion

lorsqu'il n'y a eu aucune de ces circonstances aggravantes. Ces

peines sont beaucoup plus söveres que celles prevues par nolre code
en matiere civile. II en est de meme ponr le rapt, l'enlevement, la
Sequestration illegale des personnes, lä violation du domicile, l'in-
cendie, la devastation. Les peines contre l'incendiaire sont
particulierement söveres, puisque la peine de mort peut etre prononcee pour
tous les cas un peu graves. Le minimum de la peine est de 10 ans
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de reclusion si le dommage cause atteint 5000 fr.; si le dommage ne
s'öleve pas k 100 fr., la reclusion est de 5 ans au plus.

Les peines contre le vol ne sont pas plus söveres que dans le code
ordinaire. Il en est de meine du brigandage, a moins que le delit ne
soit commis dans des circonstances aggravanles. II est puni de mort
lorsqu'il y a eu torture exercee sur une personne ou que celle-ci a
re^u des blessures graves. Pour ce qui concerne la maraude et le
pillage, le code distingue si le delit a ötö commis en pays ami ou
ennemi. Dans le premier cas, celui qui dötourne sans autorisation
des objets appartenant k autrui esl puni comme coupable de vol ou
de brigandage, suivant qu'il y a eu violence ou pas. Dans le second
cas, l'enlevement illicite d'objets de vötement, couvertures,
fourrages, etc., pour l'usage particulier, est puni d'une simple peine
diseiplinaire. L'enlevement illicite d'autres objels, ainsi que de ceux
indiquös ci-dessus, mais dans une autre destination que l'usage
particulier, est puni comme vol.

Celui qui, pendant le combat ou immödiatement aprös, döpouille
ou pille un mort sans autorisation, est puni de l'einprisonnement. II
est puni comme voleur si le mort appartient aux Iroupes föderales
ou a un corps allie. Si le delit est commis sur un blessö, le coupable
est puni comme un cas de brigandage.

Celui qui pille un local qu'il sait etre sous une sauvegarde est
puni comme pour le ras de brigandage. Tout officier qui ne s'oppose
pas ä un pillage ou k une devastation non autorisöe entreprise en sa

presence ou qui, s'il ne pouvait i'empöcher, n'en donne pas avis a

son superieur immödiat, esl puni de la deslitution seule ou cumulee
avec l'emprisonnemenl d'un an au plus.

Les dölits de malversalion, de fraude et de faux temoignage ne
sont pas punis, en gönöral, d'une peine plus sövöre que dans la vie
civile. II en est de meine des insultes, des atteintes a l'honneur, des
calomnies graves. Les insultes et olTenses lögöres sont punies par une
peine diseiplinaire, k moins qu'il ne s'agisse d'une offense faite k un
supörieur, laquelle, dans les cas plus graves, peut etre punie de
2 ans de reclusion.

Celui qui, par des actes et en public, porte alteinte a la pudern-
d'une personne du sexe feminin esl puni d'un emprisonnement
pendant 6 ans au plus.

Les delits contre la paix religieuse sont punis d'un emprisonnement

qui peut s'ölever jusqu'ä un an, maximum double de celui fixe
par notre code pönal pour ce delit.

Les menaces graves sont punies d'une annee d'emprisonnement
au maximum. Ces' ii peu prös la möme peine qu'au civil. Dans des

cas peu graves, on applique une peine diseiplinaire.
Les prineipes generaux qui rögissent la complicilö, la teutalive,

l'imputabilitö sont en gönerai les meines que dans notre code. Le
code militaire indique, k titre d'exemple, comme le fönt en gönöral
les codes de Ia Suisse allemande, une sörie de circonslances aggra-
vantes ou attönuantes.

Une disposilion peu connue, croyons-nous, est celle qui concerne
la competence en maliöre civile. Les röclamations qui n'excedent
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pas 25 fr. et qui remontent au lemps oü le defendeur ötait au service
doivent, aussi longtemps que ce dernier esl sous les armes, etre
jugöes par les chefs militaires, soit (e cominandant du corps auquel
le defendeur appartient. Le commandant cherche a concilier les parties

et, s'il ne röussit pas, il decide sans appel aprös Information
sommaire.

Lorsque la reclamalion excöde 25 fr., le defendeur est renvoye
devant le juge civil. Toutefois, si les circonstances nöcessitenl une
decision provisoire, cetle döcision est rendue par le commandant. Les
parties peuvent, le service militaire une Ibis termine. nantir le juge
civil de la cause. Dans ce cas, la döcision provisoire du commandant
ne pröjuge nullement le fond de la question. Ni la solde, ni le de-
compte, ni les rations, ni les armes, ni les velements, ni aucun autre
objet destine an service ne peuvent elre saisis pour obtenir le
paiement d'une dette. Le cominandant d'un corps peut toutefois ordonner
au profil d'un reclamant une reduction sur la solde d'un officier. Le
maximum de cette reduction ne peul döpasser './„ de la solde.

L'action pönale se prescrit :

1° Pour les dölits purement militaires par un laps de lemps d'une
annöe depuis le licenciement du corps dont le dölinquant faisait
partie.

a) Quant aux peines, la prescription esl de 30 ans pour la peine
de mort et la reclusion k perpetuite. Toutefois, apres 5 ans, la
peine de mort ne peul plus etre executöe. Elle est alors
remplacee de droit par la reclusion ii perpetuite.

b) La reclusion, l'emprisoimement et la perle des droits politiques
se prescrivent par une duröe double de celle de la peine.

c) Les autres peines, c'esl-a-dire le bannissemenl, la dögradation,
la destitution ne sonl pas prescriptibles.

2° Pour les dölits communs :

a) Par 10 ans en cas de peine. de mort ou de reclusion a perpetuite.

b) Par 5 ans en cas de reclusion ii lemps limite.-
c) Par 2 ans dans tous les aulres cas.
Des infractions ä l'ordre el ä la diseipline. Sont röputöes fautes

de diseipline toules les actions ou omissions qui sont contraires aux
röglements gönöraux, aux ordres donnös par des superieurs ou, en
general, ii la diseipline militaire. Cetle disposition concerne spöcialement

:

1. L'abandon du service sans permission. 2. La prösence tardive
ou le manque ä l'appel k un service commande. 3. La rentree tardive
au quartier. 4. La malproprelö. 5. L'infraction aux röglements de
police ou aux ordres donnös. 6. L'ivresse. 7. Les rixes ou querelles
dans des cas de peu de gravitö. 8. Les blessures peu graves causees
par negligence ou imprudence. 9. La conduite inconvenante. 10. Les
menaces de peu de gravitö. 11. Les fausses informations relatives au
service. 12. Le refusd'indiquer son nom k un supörieur. 13. La rupture

d'une peine de diseipline. Ii-. Les Communications illicites avec
des prisonniers. 15. La conduite inconvenante a l'ögard de la
personne chez laquelle on löge. 16. La conduite inconvenante envers des
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införieurs, des camarades ou des bourgeois. 17. Les insultes legeres.
18. La Sequestration illegale dans des cas de peu d'importance. 19.
Les insultes k des objets touchant k la religion. 20. Les dommages ä
la propriete ou des soustrattions de peu d'importance. 21. La raa-
raude en pays ennemi. 22. La mise en gage d'un effet militaire et les
dettes röpötöes. 23. La non-dönonciation ou non-punition d'une faute
commise par un subordonne. 24. La negligence qui fournit a un
prisonnier l'occasion de s'evader. 25. Le port illicite d'insignes militaires.

26. L'abus de pouvoir dans les cas peu graves. 27. La violation
de l'ordre du jour, pourvu qu'il ne constitue pas un delit. 28. Les
violations de devoir commises par des senlinelles dans le service
d'instruction. 29. L'abus de pouvoir d'un officier pendant un service
d'instruction dan» un cas de Suspension de grade.

Les peines qui peuvent etre appliquees pour des fautes de
diseiplines sont les suivantes :

A. Pour les soldats :

1. Les corvöes. Elles consistent dans l'obligation, pour le soldat,
de faire, hors de son tour de röle, une fonction de service interieur,
comme de balayer, aller aux vivres, etc., sans etre dispense pour
cela du service ordinaire.

2. Les exercices de punilion. Cette peine ne peut ötre infligöe que
pour une courte duröe, et en mönageant entre les exercices im Intervalle

convenable.
3. Les gardes de punition. Elles ne peuvent ötre infligöes que pendant

le service d'instruction par le chef d'un poste. Deux gardes ne

peuvent jamais se succeder immödiatement.
4. La consigne, soit la defense de quitter le quartier, la caserne

ou le camp, sans etre pour cela dispense du service ordinaire.
5. Les arrets simples ou la reclusion k la salle de police.
6. Les arrets forces ou la reclusion dans un cachot. Le prisonnier

peut en outre etre condamne au pain et k l'eau de 2 jours l'un.
B. Pour les sous-officiers et caporaux :

Les corvöes, exercices et gardes de punilion ne sont pas applicables

aux sous-officiers el caporaux. Par conlre, ils sont passables, de

meme que Ies soldats, de la consigne, des arrets k la salle de police
et des arrets au cachot. A ces peines viennent encore s'en ajouter
deux nouvelles, ce sont:

1. La Suspension du grade. Elle consiste a priver le coupable des

droits et des avantages attaches a son grade, sans en deposer les

insignes.
2. La perte soit privation complete du grade.
C. Pour les officiers:
1. Les arrels simples. Celle peine correspond k celle de la

consigne pour la troupe. L'officier ne peut quitter sa chambre que pour
affaires de service.

2. Les arrels de rigueur. Cette peine correspond a la reclusion ä

la salle de police pour la.troupe. L'officier condamne ii cette peine
ne fait point de service et on lui retire son sabre. Les arrets simples
et ceux de rigueur peuvent etre aggraves de la defense de recevoir
des visites.
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3. Les arrets forces. Ils sonl l'öquivalent de la reclusion au cachot

pour la troupe. De möme que pour les arrets de rigueur, on retire ä
l'officier passible de cette peine son sabre et il ne peut recevoir
aucune visite el on place en outre une sentinelle devant sa chambre ou
devant sa tente.

Nous ferons observer ici que la Suspension momentanee du grade,
teile qu'elle peut etre iufligee aux sous-officiers el caporaux, n'est
pas applicable aux officiers. Pour ce qui concerne la destitution, soit
privation complöte du grade, celte peine ne peut etre iufligee k un
officier pour une laute de diseipline, quelque grave qu'elle soit, mais
seulement ensuite d'un delit et en vertu du jugement regulier d'un
conseil de guerre.

La nouvelle loi sur l'organisation militaire de la Confödöration
suisse du 13 novembre 1874 contient en outre (art. 77 ä 80), k
l'ögard des officiers, quelques dispositions diseiplinaires spöciales. Un
officier peut, sur la demande du Departement militaire federal, et
cela sans prejudice de son grade, etre releve de son commandement
par l'autorite qui l'a nomine. Ce commandement peut etre retire
toutes les fois que la demande en esl faite pour cause d'incapacite,
soit par le divisionnaire, soit par un autre officier placö directement
sous les ordres du commandant en chef de l'armöe et lorsqu'elle est
appuyöe par le Döpartement mililaire federal. S'il s'agit d'un divisionnaire,

la demande doit etre appuyöe par la majorite des divisionnaires.

En temps de guerre et lorsqu'il y a urgence, le droit soit de

nommer des officiers, soit de les relever de leur commandement, est
atlribue au commandant en chef.

(A suivre.)

SOCIETE FEDERALE DES OFFICIERS. Section vaudoise.

Le comite de la section vaudoise de la Sociele federale des officiers a chois
comme sujels de concours pour cel hiver :

1° Recit au point de vue historique, topographique, tactique el crilique d'une
balaille ou d'un combal auquel aienl pris part des iroupes suisses. (Elude d'histoire

militaire.)
2° Quelle est la tactique acluelle de 1'infanterie et \ice-versa?
Tous les officiers faisant partie de la seclion vaudoise sont admis ä coneourir.

Les memoires devront ötre envoyes avant le lo avril 1877, au president de la

seclion, M. le major Muret, ä Morges. Une somme de cent francs sera mise ä la

disposition du jury pour prix.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil födöral a döcidö, en date du 13 octobre 1876, d'envoyer k tous les
gouvemements cantonaux la circulaire suivante :

Fidöles et chers conföderös,
A teneur du § 9 de notre ordonnance du 31 mars 1875, concernant la formation

des nouveaux corps de troupes et la tenue des contröles militaires, la rövision des
contröles matricules est prescrite aprös la cloture du recrutement et aprös le
passage d'une classe dans la landwehr et la sortie d'une classe de cette derniöre On
a prevu l'automne pour cette Operation.

Conformement ä cette disposition, le § 6 de l'instruction |our les contröleurs
d'armes des divisions, du 2 juillet 1875, prescrit que l'inspection gönörale des
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